
Pôle culture CONSEIL MUNICIPAL
Direction musées et patrimoine
Rapporteur : Catherine GENTILE DÉLIBÉRATION N°DEL2023_260

SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2023

46 - MUSÉE THOMAS HENRY
RESTAURATION D’ŒUVRES D'ART

CONVENTION AVEC LA RÉGION NORMANDIE

Conformément aux obligations légales de l’article L.441-2 du code du patrimoine, les musées municipaux
de  Cherbourg-en-Cotentin  procèdent  chaque  année  à  la  restauration  d’œuvres  appartenant  à  leurs
collections.

Ces  restaurations  sont  soumises  au  contrôle  scientifique  et  technique  de  l’État  et  à  l’avis  de  la
Commission scientifique régionale pour la restauration des collections des musées de France.

Entre  septembre  2020  et  juin  2022,  les  musées  ont  entrepris  la  restauration  de  huit  œuvres  d’art
appartenant  aux  collections  du  musée  Thomas  Henry  et  d’un  objet  appartenant  aux  collections  du
muséum Emmanuel Liais. 

Pour le musée Thomas Henry il s’agit de :

• Le Baroche (attribué à), Saint François d’Assise, huile sur toile, vers 1605-1610
• Suiveur du Caravage, La Mort d’Hyacinthe, huile sur toile, début du XVIIe siècle
• Philipp Peter Roos, Bélier et brebis, huile sur toile, XVIIe siècle
• Philipp Peter Roos, Deux chèvres traversant une mare, huile sur toile, XVIIe siècle
• Henri-Edouard Truchot, Mérovée et Brunehaut, huile sur toile, vers 1816-1819
• Amanda Fougère, Fabiola, dame romaine, écoute les lectures qui lui fait Syra son esclave, huile

sur toile, 1859
• Delphine Menant, Buste d’enfant, dessin au fusain avec des rehauts de craie blanche, 1872
• Louisa Ternisien, Le Château de Tourlaville, aquarelle, 1897

Et pour le muséum Emmanuel Liais de l’objet suivant :

• Lettre de Jean-François Champollion au sujet du sarcophage conservé au Muséum Emmanuel Liais

Le coût total de l’ensemble de ces restaurations s’élève à 22 002,80 € TTC. 

Ces restaurations ont bénéficié de l’avis favorable à l’unanimité de la commission scientifique régionale,
ouvrant droit à subvention à hauteur maximale de 70 % au titre du fonds régional d’aide à la restauration
pour les musées de France (FRAR) co-financé par l’État et la Région Normandie. 

Dans ce cadre, une subvention de 12 242,43 € a été attribuée à la commune de Cherbourg-en-Cotentin
pour ces restaurations par la commission permanente du conseil régional de Normandie en sa séance du
3 juillet 2023. L’octroi de cette subvention est conditionné à la signature d’une convention-cadre liant la
commune de Cherbourg-en-Cotentin et la Région Normandie.  Cette convention régit  les modalités de
versement  de  la  subvention  et  les  mentions  de  la  participation  de  la  Région  Normandie  à  ces
restaurations sur les supports de communication. 



Le conseil municipal est invité à :

• autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la Région Normandie pour le financement
de la restauration de 9 œuvres d’art au titre du FRAR 2022,

• imputer la recette sur la ligne de crédit 61866 intitulée "subvention région restauration" nature
1322, fonction 314.

Vu l’avis favorable de la commission n°4 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 22h31 Nombre de votants : 54
Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 1

Estelle HAMEL
NPPV : 2
Quentin LAGALLARDE
David MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#
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